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Principaux 
éléments
La transparence en matière de propriété effective représente 

désormais un moyen essentiel de lutter contre la corruption, 

d’enrayer les flux financiers illicites et de lutter contre l’évasion 

fiscale. En réponse, des gouvernements variés comme le 

Danemark, le Kenya, le Nigéria et le Royaume-Uni se sont 

engagés à publier des informations sur la propriété effective.1 

Cependant, comparés aux membres plus importants du PGO, 

très peu parmi ces pays ont pris des engagements à ce jour. 

À l’avenir, les nouveaux engagements en matière de propriété 

effective devront pouvoir résoudre quatre problèmes clés :

• Le renforcement des exigences en matière de 

divulgation.  Il est fondamental de renforcer les exigences 

légales et réglementaires sous-jacentes relatives à la 

divulgation de différents types de propriété dans divers 

mécanismes juridiques pour assurer des processus plus 

efficaces et transparents.

• L’amélioration de l’interexploitabilité de 

l’information. L’application de normes communes telles 

que la norme de données sur la propriété effective et 

la liaison des informations sur la propriété avec d’autres 

domaines politiques peuvent permettre de faire le suivi de 

l’argent et des actifs de différents secteurs et juridictions.

• La vérification des informations enregistrées.  Les 

données ouvertes sur la propriété effective, combinées à 

des systèmes de vérification robustes, permettent d’assurer 

des données précises et utilisables.

• La participation des citoyens au suivi et à la 

responsabilisation.  Des canaux de responsabilisation 

informels et formels permettent aux citoyens d’utiliser 

activement les données relatives à la propriété pour déceler 

des réseaux de corruption.
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La création d’entreprises est un moyen simple et efficace pour dissimuler 

une identité. Dans la plupart des pays, une entreprise peut être créée 

sans divulguer l’identité de la personne qui contrôle ou tire profit de l’activité, 

c’est-à-dire du propriétaire effectif. Les criminels peuvent assigner des 

actionnaires « désignés » afin que ceux-ci figurent sur des documents 

officiels, désigner d’autres entités juridiques comme « propriétaires », créant 

ainsi une chaîne d’entreprises, souvent transfrontalières, qu’il est difficile 

pour les enquêteurs de localiser. Par exemple, il a fallu deux ans et demi aux 

autorités pour rassembler suffisamment de preuves de détournement de 

fonds contre l’ancien banquier Kazakhazakh, Mukhtar Ablyazov,2 qui avait 

utilisé une chaîne de huit entreprises pour dissimuler ses crimes.

Les entreprises anonymes sont souvent utilisées pour masquer la 

corruption. Selon la Banque mondiale, environ 70 % des cas de corruption 

les plus importants enregistrés entre 1980 et 2010 concernaient des 

sociétés anonymes.3 Aux États-Unis seulement, les autorités ont estimé 

que 300 milliards de dollars US étaient générés chaque année sous forme 

de revenus illicites et d’activités non assujetties à l’impôt sur le revenu, 

principalement en raison de l’abus de structures d’entreprises.4 Ces 

structures peuvent également être utilisées pour dissimuler des rapports 

illicites entre des représentants du gouvernement et des entreprises qui 

participent aux processus lucratifs d’approvisionnement public. D’après les 

estimations, les gouvernements à l’échelle mondiale dépensent chaque 

année 9,5 billions de dollars US dans les processus d’approvisionnement 

public et 25 % de cette somme pourraient être perdus à cause de la 

corruption ou de la fraude.5 

Des structures d’entreprise complexes sont également utilisées pour 

l’évasion fiscale et le blanchiment d’argent. Comme l’illustrent les Panama6 

Papers et les Paradise Papers,7 des structures d’entreprise complexes 

permettent aux particuliers de transférer des fonds d’un pays à l’autre sans 

alerter les autorités fiscales. De telles structures peuvent être utilisées pour 
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BON À SAVOIR

Propriété de l’entreprise 101

Qu’est-ce qu’un « propriétaire réel » (ou 

propriétaire effectif)?

Un propriétaire réel est la personne (ou les 

personnes) qui possède(nt), contrôle(nt) ou 

bénéficie(nt) ultimement d’une entité (ou de 

toute autre forme de mécanisme juridique). 

Il convient de noter que le propriétaire réel 

peut différer du propriétaire légal de la société, 

c’est-à-dire de la personne physique ou morale 

qui détient directement l’entité. Bien que les 

deux puissent être identiques, ils peuvent 

également différer dans le cas d’une petite 

entreprise comprenant un seul propriétaire. En 

réalité, dans le cas de structures d’entreprise 

complexes et opaques, les propriétaires 

légaux sont souvent des entreprises ou des 

individus avec peu de contrôle effectif. Dans 

ces cas, un ensemble de propriétaires légaux 

peut dissimuler le propriétaire réel, c’est-à-

dire l’individu au bout de la chaîne, celui qui 

contrôle ultimement l’entité.

Qu’est-ce qu’une « société prête-nom »?

Les sociétés prête-nom sont des entités 

juridiques qui ne sont pas opérationnelles et 

ne détiennent pas d’actifs ou de personnel. 

Si ces structures d’entreprise ont souvent 

des fonctions légitimes, elles représentent 

également un type attrayant de société 

anonyme pour les blanchisseurs d’argent, 

qui peuvent les utiliser en combinaison 

avec d’autres techniques (souvent légales) 

pour dissimuler leur identité aux autorités 

gouvernementales et pour acheminer des 

fonds au-delà des frontières.

“Entre 2010 et 2014, des criminels russes ont utilisé la Deutsche Bank pour transférer de l’argent dans le système financier 

occidental. L’argent impliqué pourrait atteindre 80 milliards de dollars, estiment les détectives.” Photographie de  Deutsche 

Bank

blanchir de l’argent de source illicite ou réduire le fardeau fiscal de l’entreprise. En ce 

qui concerne les secteurs pétrolier, gazier et minier, la perte de ces recettes fiscales 

pour un pays peut rapidement augmenter. Selon les estimations, 1 billion de dollars 

US en recettes fiscales perdues sont détournés de pays en développement au moyen 

de sociétés fictives qui dissimulent leurs propriétaires effectifs.8 (Voir « Bon à savoir 

Propriété de l’entreprise 101 » à la page suivante pour les définitions.)
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Les arguments en faveur de la 
transparence relative à la propriété 
effective
La publication de registres contenant des 

renseignements sur les propriétaires réels contribue 

à faire la lumière sur les structures secrètes 

des entreprises pouvant être exploitées pour 

le blanchiment des produits de la corruption, la 

dissimulation des conflits d’intérêts, l’obtention 

de contrats gouvernementaux lucratifs de façon 

inappropriée et l’évasion fiscale. La création d’un 

registre ouvert, conçu et exécuté au moyen de 

données ouvertes constitue un outil essentiel pour 

permettre aux gouvernements d’atteindre divers 

objectifs, comme ceux présentés ci-dessous.1  

La transparence relative à la propriété véritable 

permet d’améliorer le recouvrement des impôts 

en s’attaquant à l’évasion fiscale. Selon certaines 

estimations, les Panama Papers, qui ont révélé 

l’identité des véritables propriétaires de diverses 

sociétés prête-nom, ont permis aux autorités partout 

dans le monde de percevoir plus de 500 millions de 

dollars US d’impôts et de pénalités non payés, et à 

poursuivre les coupables.9 Par exemple, le ministère 

de la Justice américain a inculpé quatre accusés 

liés au cabinet d’avocats impliqué dans les Panama 

Papers pour avoir aidé des personnes à se soustraire 

à l’impôt américain au moyen de sociétés prête-nom.10 

Les gouvernements peuvent en tirer un avantage 

considérable en identifiant ces fonds cachés et en 

prélevant des taxes. Dans le cas des pays africains, 

l’ONU et l’Union africaine ont estimé que les pays 

de tout le continent pourraient gagner 50 milliards 

de dollars US chaque année en endiguant les flux 

financiers illicites, favorisés par les sociétés prête-

nom.11 

Les données publiques concernant les propriétés 

véritables permettent aux citoyens de demander des 

comptes aux sociétés. Les journalistes du Mexique,12 

de l’Afrique du Sud13 et d’ailleurs se sont servis des 

lois sur l’information et des données ouvertes pour 

dénoncer les actes répréhensibles présumés, mais 

ils ne sont pas en mesure de mener à bien leur travail 

sans l’accès aux preuves claires de l’identité des 

propriétaires. Pour cette raison, il est important de 

posséder des renseignements sur les propriétaires 

réels accessibles à tous, et pas uniquement aux 

organismes chargés de l’application de la loi. Par 

exemple, en Slovaquie, les renseignements sur la 

propriété des entreprises publiques ont permis aux 

médias et aux organismes de surveillance de signaler 

une soumission irrégulière émanant d’une entreprise 

ayant obtenu de nombreux contrats gouvernementaux 

lucratifs, ce qui a entraîné une amende de la part du 

Bureau des marchés publics.

En outre, les informations publiques sur les 

propriétaires réels facilitent la lutte contre la corruption 

et le blanchiment d’argent, conformément aux 

directives mondiales, régionales et nationales relatives 

à la lutte contre le blanchiment d’argent, telles que 

la cinquième directive antiblanchiment de l’UE.14 

Cela peut notamment être important dans le secteur 

de l’immobilier, où il est essentiel d’identifier les 

activités de blanchiment d’argent dans les principales 

capitales.15

Les registres publics de la propriété véritable sont 

également avantageux sur le plan financier. Une 

analyse coûts-avantages commandée par le ministère 

du Trésor du Royaume-Uni en 2002 a recommandé 

de mettre en place un registre public, car il est estimé 

(de façon prudente) que cela entraînerait des gains 

d’au moins 30 millions de livres sterling dans d’autres 

secteurs du gouvernement, dépassant de loin tous les 

coûts supplémentaires.16 En publiant des informations 

pouvant être utilisées au-delà des frontières, les 

renseignements sur la propriété véritable peuvent 

également réduire les coûts pour les enquêteurs.

Les registres publics relatifs à la propriété véritable 

permettent également aux sociétés et aux 

gouvernements de s’acquitter de leurs obligations 

en matière de diligence raisonnable et de gestion 
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des risques. Pour les entreprises, les renseignements 

sur la propriété véritable sont utiles pour éviter 

d’enfreindre les réglementations existantes et de 

risquer des sanctions. Le sondage mondial sur la 

fraude menée par EY en 2016 a révélé que 91 % des 

dirigeants sont d’avis qu’il est important de connaître 

les propriétaires réels des entités avec lesquelles ils 

font affaire.17 En ce qui concerne les gouvernements, 

les registres peuvent aider à mettre en application 

les politiques existantes (en plus des obligations 

internationales). Par exemple, en 2017, des agences 

américaines ont mené 13 actions coercitives qui 

ont permis de recouvrer 1,14 milliard de dollars aux 

États-Unis (et environ 2,3 milliards de dollars US 

ont été versés à d’autres pays).18 Les données sur 

la propriété véritable permettent également aux 

banques et aux institutions financières de faire preuve 

de diligence raisonnable plus rigoureuse à l’égard 

de la clientèle. Les banques sont tenues d’identifier 

leurs clients et leurs propriétaires réels finaux, mais 

elles ne sont souvent pas autorisées à se fier aux 

registres commerciaux des pays. (Voir l’encadré « Les 

entreprises se soucient de la propriété de l’entreprise 

» à la page suivante pour des exemples d’appui de la 

part du secteur privé aux informations sur la propriété 

véritable.)
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LEÇONS À TIRER DES RÉFORMATEURS 

Les entreprises se soucient de la propriété 
de l’entreprise
De nombreuses entreprises et autres entités et associations industrielles 

connexes estiment qu’il est dans leur intérêt de soutenir les registres de 

propriété véritable. Lorsque le Groupe d’action financière (GAFI) a élaboré 

des lignes19 directrices relatives à la propriété véritable, la Fédération 

bancaire européenne et d’autres acteurs les ont soutenues activement 

lors de la consultation publique de 2010.20 En 2012, la Commission 

européenne a également organisé une consultation au cours de laquelle 

les principales associations bancaires ont soutenu la tenue de registres 

de propriété pour les aider à mieux faire preuve de diligence raisonnable.21 

Au Royaume-Uni, l’Institute of Directors,22 qui représente plus de 38 000 

dirigeants d’entreprise, a accueilli favorablement la décision initiale23 

prise par le gouvernement du Royaume-Uni en 2013 de permettre au 

G8 de participer à la transparence en matière de propriété véritable. 

L’Association nationale des agents immobiliers (qui a été renommée 

PropertyMark) soutenait également activement cette mesure ainsi que 

les actions de la coalition de la société civile en général. En outre, des 

entreprises et diverses associations industrielles24 se sont exprimées 

avec force dans le cadre des consultations gouvernementales en prélude 

à la décision de mettre en place le registre.

Aux États-Unis, la National Association of Realtors et la Clearing House 

Association (une association bancaire appartenant aux plus grandes 

banques commerciales du monde)25 ont exprimé leur soutien à la 

divulgation de la propriété des sociétés à responsabilité limitée (SARL) 

dans le cadre de la lutte contre le blanchiment d’argent.

Photographie de Thomas Pajot, Adobe Stock
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La propriété véritable dans le 
monde
Dans le monde entier, il existe un réel élan en faveur 

de la réforme de la propriété véritable. Les États 

membres du G8,26 du G2027 et de l’UE28 ont convenu 

d’instituer des registres en 2013, 2014 et 2015, respec-

tivement. En 2016, lors du sommet anticorruption de 

Londres, plusieurs pays se sont engagés à instituer 

des registres publics de propriété véritable (par 

exemple la Grande-Bretagne, l’Afghanistan, le Kenya, la 

France, les Pays-Bas et le Nigéria).29 En plus de ces en-

gagements, d’autres initiatives mondiales ont formulé 

des recommandations et émis des lignes directrices 

concernant la propriété véritable. Il s’agit des 154 

membres du Forum mondial de l’OCDE30 et des 37 

membres du Groupe d’action financière (GAFI),31 bien 

que les normes du Forum mondial et celles du GAFI 

n’exigent pas la publication de registres. Il convient de 

noter que 22 membres du GAFI et 13 des membres du 

G20 font également partie du partenariat du PGO.

La cinquième directive antiblanchiment de l’UE 

constitue un progrès majeur en faveur de la transpar-

ence relative à la propriété véritable. Bien que les pays 

membres du G8 et du G20 ne se soient pas engagés 

à publier leurs registres en bloc, la directive exige que 

les membres de l’UE32 fournissent un accès public à 

leurs registres d’ici 2020. Tous les registres doivent 

nommer le propriétaire réel final (UBO) et inclure 

les mêmes renseignements de base : nom, mois de 

naissance, nationalité, pays de résidence et nature/

taille des intérêts détenus.33 Dans l’ensemble, plu-

sieurs pays possèdent des registres centralisés, mais 

très peu d’entre eux, y compris le Royaume-Uni, le 

Danemark et l’Ukraine, ont publié leurs registres. (Voir 

l’encadré « Directives et normes : Mise en œuvre de 

la transparence relative à la propriété véritable dans le 

secteur des industries extractives » pour une applica-

tion précise à un secteur, et l’encadré « Leçons à tirer 

des réformateurs : Les efforts du Nigéria en faveur 

de la transparence relative à la propriété effective en 

matière d’approvisionnement public et dans le secteur 

des industries extractives » plus loin.)
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DIRECTIVES ET NORMES

Mise en œuvre de la transparence relative à la propriété 
véritable dans le secteur des industries extractives

Au plan sectoriel, des efforts sont en cours 

pour augmenter le nombre de pays qui 

s’engagent à adopter des registres publics sur 

la propriété véritable. Dans les secteurs des 

mines, du pétrole et du gaz, cette initiative 

se mène dans le cadre de l’Initiative pour la 

transparence dans les industries extractives 

(ITIE). Les cinquante pays membres de l’ITIE ont 

défini des « feuilles de route pour la propriété 

véritable ». Il s’agit de plans qui décrivent 

en détail les réformes nécessaires d’ici 

2020 et qui doivent répondre aux exigences 

de l’ITIE en matière de propriété véritable. 

Comme condition, toutes les entreprises qui 

font une demande de participation ou qui 

en détiennent une dans un permis ou un 

contrat d’exploitation pétrolière, gazière ou 

minière dans un pays membre de l’ITIE doivent 

divulguer leurs propriétaires réels.34 Ces 

informations seront ensuite publiées au moyen 

des rapports des pays de l’ITIE ou des registres 

nationaux. Cette exigence, incluse pour la 

première fois dans la norme ITIE en 2016, 

représente une première étape importante vers 

la mise en place d’un registre public complet 

de la propriété véritable dans tous les secteurs. 

Les exigences de l’ITIE ont déjà permis à 20 

pays de mettre en place des registres publics. 

Un certain nombre de pays ont pris des 

engagements dans leur plan d’action du PGO 

afin de faire avancer cette exigence avant 

l’échéancier pour l’ITIE.

La divulgation de la propriété véritable peut 

également être liée au processus d’octroi de 

permis afin de la lutter contre la corruption et 

les conflits d’intérêts. Le Natural Resources 

Governance Institute a examiné 100 cas 

réels de corruption impliquant des permis 

d’industries extractives et a constaté que 

plus de la moitié concernait un propriétaire 

réel caché qui était une personne exposée 

à la corruption, soit un responsable 

gouvernemental ou son associé proche. 35

Photographie de Aphotostudio, Adobe Stock
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FIGURE 1. La plupart des membres du PGO n’ont pas pris d’engagements sur la propriété véritable

Source: Données sur les engagements du PGO, décembre 2018. (n = 99)
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La propriété véritable au sein du 
PGO
Malgré l’engouement mondial croissant autour de 

la propriété véritable, peu de membres du PGO ont 

pris des engagements pertinents. À ce jour, 22 pays 

membres du PGO ont pris au total 32 engagements 

en matière de propriété véritable.36 Comme l’illustre 

la figure 1, la grande majorité des membres du PGO 

n’ont pris aucun engagement. Les progrès se trouvent 

encore à un stade précoce, car seuls quatre engage-

ments représentent des propositions ambitieuses 

accompagnées de résultats concrets.

La plupart des engagements du PGO relatifs à la 

propriété véritable ont porté sur les registres. En 

particulier, les engagements actuels ont eu tendance à 

être axés sur deux questions :

• La mise en place de registres robustes sur la 

propriété véritable;37

• La publication des registres de propriété véritable 

de l’entreprise sous forme de données ouvertes et 

lisibles par machine.38 

Dans la plupart des cas, ces registres39 existaient, 

mais n’étaient pas mis à la disposition du public ou 

manquaient d’informations sur les propriétaires réels. 

Dans l’ensemble, une coalition diversifiée de réforma-

teurs a pris des engagements en matière de propriété 

véritable par le biais du PGO. Par exemple, les pays 

ayant de tels engagements comprennent : l’Australie, 

le Chili, la France, le Ghana, le Kenya, l’Ukraine et le 

Royaume-Uni. Certains engagements ont été axés sur 

la nécessité de divulguer des renseignements sur les 

propriétaires réels dans le cadre des contrats publics 

(comme en Bulgarie)40 ou pour les titulaires de permis 

du secteur de l’extraction (comme en Indonésie et en 

Mongolie). Dans le cas du Ghana, le gouvernement 

s’est engagé à : 1) publier des informations sur les 

propriétaires réels de toute entité qui décroche un 

contrat public; et 2) élargir un registre d’entreprises 

existant pour développer une base de données sur la 

propriété véritable.

Malgré la faible participation, les engagements en 

matière de propriété véritable semblent prometteurs à 

ce jour. Sur les 12 engagements de propriété véritable 

évalués par le mécanisme d’évaluation indépendant 

(MEI), cinq ont eu un « effet potentiel de transformation 

» et quatre ont reçu une « étoile » (les engagements 

étaient vérifiables, correspondaient aux principes du 

gouvernement ouvert, ambitieux, et en grande partie 

mis en œuvre, soit des engagements modèles). Bien 



PROPRIÉTÉ EFFECTIVE                

qu’il s’agisse d’un petit échantillon, les résultats soulig-

nent le potentiel considérable de prise d’engagements 

de propriété véritable au moyen de la plateforme du 

PGO. Enfin, il est important de noter que la réforme 

concernant la propriété véritable est sur la bonne voie, 

puisque le nombre de membres du PGO ayant des 

engagements pertinents est passé de seulement un 

en 2013 (le Royaume-Uni) à 22 pays aujourd’hui.41 

Les limites de la transparence 
relative à la propriété véritable
Si la section précédente révèle clairement la 

nécessité d’avoir davantage d’engagements 

en matière de propriété véritable, la présente 

section examine les domaines dans lesquels des 

efforts restent à faire. La section suivante est une 

analyse des obstacles actuels à une plus grande 

transparence en matière de propriété véritable et 

d’occasion de réformes significatives. Sur la base 

des résultats, cette section est regroupée en quatre 

principaux domaines de modification suggérés :

• Renforcement de la collecte de renseignements sur 

la propriété véritable;

• Amélioration de l’interexploitabilité des données;

• Mise sur pied de systèmes de vérification robustes;

• Participation des citoyens dans l’utilisation des 

données pour le suivi et la responsabilité.

Renforcement de la collecte de 
renseignements sur la propriété 
véritable

De nombreux pays du PGO ne publient pas leurs reg-

istres d’entreprises, encore moins les renseignements 

sur leurs propriétaires légaux ou réels. Cette situation 

est attribuable à plusieurs raisons, comme les in-

quiétudes relatives à la protection de la vie privée (voir 

l’encadré « Bon à savoir : Le lien entre la protection de 

la vie privée et la transparence relative à la propriété 

véritable »). La figure 2 ci-dessous illustre les niveaux 

de transparence des informations sur les sociétés dans 

les pays du PGO. Ces chiffres sont extraits directement 

des données « Dimensions choisies du gouvernement 

ouvert » figurant dans les pages des membres du 

PGO.42 À gauche, 16 pays du PGO (ou un peu plus 

d’un sur trois)43 ne publient aucune forme d’information 

FIGURE 2. Peu de pays du PGO publient des renseignements sur la propriété véritable des entreprises

Situation sur la transparence des informations relatives aux entreprises
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Sources: Baromètre des données ouvertes, 4e édition et édition Leaders, 2017-2018; Réseau pour la justice fiscale, 

Indice du secret financier, 2018, ID474-5. 44 (n = 44)
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sur les sociétés. Par ailleurs, les pays du PGO, en 

moyenne, publient leurs registres d’entreprise, qui 

comprennent des renseignements de base tels que 

les noms des sociétés, les identifiants uniques, les 

adresses et les activités enregistrées. Seuls sept pays 

du PGO publient des informations complètes sur la 

propriété légale ou véritable. Les sections suivantes 

expliquent les raisons de cette situation.
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BON À SAVOIR

Rapport entre la vie privée et la transparence relative à la 
propriété véritable

Veiller à ce que les données sur la propriété 

véritable soient accessibles au public tout en 

protégeant le droit des individus à la vie privée 

constitue une préoccupation importante. 

Il existe une inquiétude grandissante sur 

la manière dont la protection des données 

personnelles est respectée et appliquée, en 

particulier du fait des réglementations45 de 

l’UE et des violations graves des données 

à caractère personnel.46 Toutefois, les 

informations sur la propriété véritable sont 

considérées comme des données de nature 

différente, car elles sont recueillies à la suite 

du désir d’une entreprise d’effectuer une 

activité financière dans un marché spécifique 

sous le nom d’une entité juridique précise. 

(Ces avantages différencient la propriété de 

la détention d’actifs sous une dénomination 

confidentielle.) En outre, une analyse47 des 

affaires judiciaires dans divers pays (Chili, 

Roumanie, États-Unis et Allemagne, par 

exemple) montre qu’il est judicieux de trouver 

un équilibre dans la mesure où les tribunaux 

ont constaté que les déclarations financières 

n’enfreignaient pas le droit à la vie privée 

garanti par leurs constitutions respectives. 

Néanmoins, il est nécessaire d’adopter 

une approche responsable concernant48 

les données afin de mieux évaluer les 

préoccupations relatives au consentement, à la 

protection de la vie privée et à la sécurité.

Au Royaume-Uni, comme exemple concret, 

le gouvernement a abordé au cas par cas les 

préoccupations relatives à la protection de la 

vie privée et à la sécurité du propriétaire d’une 

entreprise. Cependant, sur près de 2 millions 

d’entreprises49 inscrites au registre, seuls 30 

propriétaires50 environ ont obtenu le droit de 

rester anonymes, ce qui porte à croire que 

cela ne représentait pas une préoccupation 

majeure.

Photographie de Pimonpim, Adobe Stock
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Obstacles à la transparence relative 
à la propriété véritable

Le premier obstacle à la publication de renseigne-

ments sur la propriété véritable est le fait d’avoir une 

loi qui oblige les sociétés à divulguer ces renseigne-

ments. Néanmoins, cela reste l’entrave contraignante 

pour la plupart des pays du PGO. La figure 3 montre 

que plus de la moitié des pays du PGO n’ont pas 

encore de législation exigeant l’enregistrement des 

renseignements sur la propriété véritable, bien que 

sept pays de l’UE soient obligés de se doter de lois 

d’ici 2020 conformément à la cinquième directive 

anti-blanchiment. Néanmoins, bien que le graphique 

ci-dessous semble indiquer que d’ici 2020 la plupart 

des pays du PGO seront sur la bonne voie pour le 

suivi des propriétaires réels (au moins à l’interne), la 

réalité est différente. Comme le montrent les sections 

suivantes, la collecte d’informations utiles sur la 

propriété véritable présente des lacunes importantes 

et constitue des défis pour les pays du PGO.

La définition de propriétaire réel peut constituer une 

lacune majeure qui permet aux entreprises d’éviter 

de divulguer des informations fiables sur la propriété 

véritable. Les lois fixent des seuils afin de déterminer 

qui est considéré comme étant un propriétaire réel. 

Par exemple, le Royaume-Uni exige la divulgation 

de renseignements concernant toute personne qui 

détient au moins 25 % des titres ou des parts dans 

l’entreprise.  Comme l’illustre la figure 4 à la page 

suivante, ce seuil est le plus courant dans les pays du 

PGO (avec des lois sur l’enregistrement de la propriété 

véritable).52 Cependant, des groupes de la société 

civile ont réclamé des seuils plus bas,53 à une seule 

part,54 étant donné la facilité avec laquelle les criminels 

peuvent s’adapter à la législation. Par exemple, dans 

le cas du banquier Kazakh mentionné précédemment, 

Ablyazov a eu recours à plusieurs entités détenant 

des intérêts compris entre 9,5 et 9,96 % pour éviter 

de dépasser le seuil de divulgation qui est de 10 %. 

En outre, selon une analyse menée par l’organisation 

Global Witness, environ une entreprise sur dix au 

Royaume-Uni déclare ne pas avoir de propriétaire réel, 

ce qui est possible grâce au seuil de 25 %.55 

FIGURE 3. La plupart des pays du PGO ne disposent pas actuellement de lois sur l’enregistrement des 

propriétaires réels

Source: Réseau pour la justice fiscale, Indice du secret financier, 2018, ID 471.51 (n = 49)
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FIGURE 4. La plupart des pays du PGO (dotés de lois sur l’enregistrement) disposent d’un seuil de propriété de 

25 % à atteindre pour être considérés comme étant un propriétaire réel

Source:  Réseau pour la justice fiscale, Indice du secret financier, 2018, ID 471.56 (n = 16)

BON À SAVOIR

Le risque posé par les actions au porteur

Les actions au porteur57 sont des documents 

physiques qui confèrent des droits de 

propriété à toute personne qui les détient. Ils 

représentent un défi particulier en matière 

de suivi de la propriété véritable, car les 

entreprises émettrices ne surveillent pas le 

propriétaire ou les transferts de propriété. 

Toute personne qui détient le document 

physique à un moment donné est considérée 

comme étant la propriétaire. Selon une étude 

menée58 en République tchèque, les sociétés 

émettrices d’actions au porteur ont décroché 

des contrats publics moins concurrentiels, ce 

qui leur a permis de réaliser moins d’économies. 

Étant donné le risque que représentent ces 

instruments, de nombreux pays ont interdit 

leur utilisation. Toutefois, les actions au porteur 

sont toujours disponibles, en circulation ou 

ne sont pas enregistrées par les autorités 

gouvernementales dans environ deux pays du 

PGO sur cinq. Ce qui montre qu’il s’agit d’un 

important domaine à améliorer.

Photographie de Tupungato, Adobe Stock
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FIGURE 5. La mise à jour et la divulgation des informations sur la propriété représentent des contraintes 

majeures dans les pays du PGO

La mise à jour et la publication de la propriété effective 

enregistrée constituent une autre entrave contraig-

nante. La figure 5 ci-dessous montre, en pourcentage, 

les pays du PGO qui enregistrent, mettent à jour et 

publient des informations sur la propriété effective, 

selon l’Indice du secret financier (ISF) du Réseau pour 

la justice fiscale. Il est important de noter que l’ISF ne 

considère pas que les gouvernements recueillent des 

renseignements complets sur la propriété des sociétés 

si 1) les actions au porteur sont disponibles, en circu-

lation ou non enregistrées par les autorités gouver-

nementales (voir « Le risque posé par les actions au 

porteur ») ou 2) la divulgation obligatoire de renseigne-

ments sur la propriété effective ne concerne pas tous 

les types de sociétés. En conséquence, le message 

clé du graphique ci-dessous est que, même après 

avoir corrigé plusieurs lacunes dans la collecte des 

informations sur la propriété effective, de nombreux 

pays du PGO ne mettent pas à jour ces informations. 

Peu d’entre eux mettent encore des renseignements 

à la disposition du public. L’édition 2018 de l’ISF révèle 

que seul le Royaume-Uni a publié des informations 

complètes et à jour sur la propriété effective.

Source: Réseau pour la justice fiscale, Indice du secret financier, 2018, ID 470-475. (n = 293)

Caractéristiques des renseignements relatifs à la propriété de l’entreprise
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BON À SAVOIR

L’importance de la divulgation des renseignements sur la 
propriété légale

Certes, les informations sur la propriété légale 

sont moins utiles que celles concernant la 

propriété effective, puisque cette dernière 

peut représenter une personne juridique et 

ne représente pas un contrôle réel, mais les 

deux types de données sont essentiels pour 

la lutte contre la corruption. Étant donné que 

les propriétaires légaux sont les propriétaires 

immédiats d’une entité, ils fournissent des 

informations importantes sur les structures de 

l’entreprise, en particulier celles qui concernent 

une chaîne d’entités juridiques. Dans ces cas, 

les renseignements sur la propriété effective ne 

peuvent souvent pas être vérifiés, étant donné 

que les propriétaires des entités intermédiaires 

restent cachés.

La figure 5 à la page précédente illustre 

également le rendement des pays du PGO en 

matière d’enregistrement, de mise à jour et de 

divulgation des informations sur la propriété 

légale. Comme le démontre le graphique, la 

collecte et la divulgation de ces informations 

pourraient être améliorées. Bien que près de 

trois pays du PGO sur quatre collectent des 

informations complètes sur la propriété légale, 

beaucoup moins les mettent à jour régulièrement 

et les publient.

La transparence en matière de propriété effective 

ne doit pas uniquement concerner les entreprises. 

Les données présentées jusqu’à présent dans cette 

section se sont penchées sur la transparence relative 

aux informations sur les entreprises. Cependant, les 

entreprises ne représentent qu’un seul des nombreux 

types de moyens juridiques que les criminels peuvent 

utiliser pour dissimuler des fonds illicites et se soustrai-

re à l’impôt. La figure 6 à la page suivante montre le 

rendement des pays du PGO en matière de collecte et 

de divulgation d’informations complètes et à jour pour 

cinq types courants de moyens juridiques. Malheu-

reusement, bien que seulement environ un pays du 

PGO sur six recueille des informations complètes et à 

jour concernant la propriété effective des entreprises, 

les pays s’en sortent encore moins bien avec d’autres 

types de moyens juridiques. Sans aucun doute, les 

engagements futurs visant à améliorer la transparence 

relative à la propriété effective doivent adopter une 

approche globale.

Photographie de Marzky Ragsac Jr., Adobe Stock
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L’amélioration de l’interexploitabilité 
des informations relatives à la 
propriété effective

Normalisation des données sur la propriété 
effective

Les pays doivent mettre sur pied des registres en 

utilisant la même norme sur les données ouvertes. 

La norme de données sur la propriété effective est 

un format de données structuré mis au point par un 

groupe d’organisations de la société civile et hébergé 

par OpenOwnership.60 L’un des principaux avantages 

de la norme est qu’elle contribue à assurer l’interex-

ploitabilité transfrontalière. Compte tenu de la nature 

mondiale des crimes financiers, les informations sur 

la propriété effective ne sont utiles que si elles sont 

conformes à un langage commun que les autorités de 

différents pays peuvent utiliser. La mise en œuvre de 

la norme est également particulièrement importante 

dans cette phase de démarrage de la transparence 

en matière de propriété effective, étant donné le coût 

élevé du réaménagement et de la reconstruction des 

structures de données pour normaliser ces données. 

Actuellement, l’Ukraine (voir l’encadré à la page 

suivante) et le Kirghizistan mettent à l’essai l’utilisation 

de la norme.

Des données ouvertes et normalisées permettent 

de créer un registre mondial d’informations sur la 

propriété effective. En tant que premier registre 

mondial et ouvert sur la propriété effective, le registre 

OpenOwnership61 compile les données à partir des 

registres nationaux. Le Ghana62 et l’Ukraine63 font 

partie du registre et de la norme. À l’avenir, les efforts 

visant à consolider la propriété effective en tant que 

bien public mondial renforceront davantage l’utilité et 

la précision de l’information.

FIGURE 6. Les taux de transparence relative à la propriété effective observés parmi cinq types d’entités 

juridiques dans les pays du PGO sont faibles

Source: Réseau pour la justice fiscale, Bilan en matière d’enregistrement de la propriété effective : Un aperçu visuel, juin 

2018.59



PROPRIÉTÉ EFFECTIVE                

LEÇONS À TIRER DES RÉFORMATEURS

Le registre national de la propriété effective en 
Ukraine s’ouvre au monde
Le gouvernement de l’Ukraine s’est engagé à mettre en place un registre ouvert 

dans le cadre de son plan d’action du PGO 2016-2018 (qui reflète également les 

engagements pris par les pays dans le cadre de la Déclaration de Paris sur le PGO 

et du Sommet anti-corruption de 2016). Cela s’inspirait des dispositions de la 

politique ukrainienne en matière de lutte contre la corruption (2014-2017),64 qui 

soulignait l’importance de sévir contre les propriétaires anonymes dans le cadre 

de la lutte contre la corruption.

La politique a été promulguée dans une série de cinq lois, parmi lesquelles la 

création d’un registre des sociétés gratuit, ouvert et centralisé : le registre d’État 

unifié.65 D’après le gouvernement, environ 330 000 entreprises – soit environ 

20 % de toutes les entreprises enregistrées – ont communiqué des informations 

sur leurs propriétaires réels finaux à la fin de 2018. Le registre est contrôlé par le 

ministère de la Justice, qui est responsable de sa gouvernance et des politiques. 

Le gouvernement collabore avec une ONG locale, TI-Ukraine, afin de mener à bien 

cette initiative.

L’Ukraine a également été le premier pays à s’engager à intégrer son registre 

national au registre mondial OpenOwnership.66 Une telle coordination entre les 

registres est essentielle pour pouvoir trianguler, vérifier et exploiter les données. 

L’arrestation en France, en octobre 2018, d’un Ukrainien très en vue a été facilitée 

par l’utilisation de données provenant d’autres sources afin de découvrir qu’il 

était le propriétaire réel d’une société luxembourgeoise ayant servi dans l’achat 

d’un château français d’une valeur de 3 millions d’euros.67 Le bureau du procureur 

général de l’Ukraine tente également d’utiliser les registres relatifs à la propriété 

véritable pour recouvrer environ 5,5 milliards de dollars US d’actifs pillés à la plus 

grande banque du pays lors de sa nationalisation en novembre 2016.68 

Aujourd’hui, le gouvernement continue de réaliser des progrès concernant la 

transparence en matière de propriété véritable. Depuis septembre 2018, les 

entreprises sont tenues de déclarer le pourcentage de participation de chaque 

propriétaire réel, le type de propriété, les informations sur les entreprises 

intermédiaires (c’est-à-dire la structure de propriété) et fournir une explication 

claire si aucune propriété effective n’est identifiée. En outre, les informations 

doivent être mises à jour chaque fois qu’une entreprise modifie ses informations 

dans le registre (et non uniquement au moment de la création de l’entreprise).69 

L’Ukraine est également le premier pays du PGO à prendre un engagement 

explicitement axé sur l’amélioration de la vérification des informations sur la 

propriété effective, et traite actuellement de cette question dans le cadre de son 

plan d’action 2018-2020. 70
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LEÇONS À TIRER DES RÉFORMATEURS

Les efforts du Nigéria en faveur de la 
transparence relative à la propriété 
effective en matière d’approvisionnement 
public et dans le secteur des industries 
extractives
Le pays possède des dispositions légales71 datant de 2004 qui traitent en 

partie de la propriété effective. Il existe également un registre fermé des 

entreprises. Cependant, bon nombre des noms cités ne représentent pas 

les véritables propriétaires72 et il n’existe aucun mécanisme permettant de 

les vérifier ni de sanctions en cas de falsification des informations. En tant 

que pays riche en ressources naturelles et qui a été miné par la corruption 

à un niveau élevé, la transparence en matière de propriété effective 

apparaît comme un outil important. Par exemple, Global Witness a permis 

de démasquer des sociétés prête-nom qui ont depuis été impliquées dans 

le vol présumé de 1,1 milliard de dollars US73 provenant de l’attribution 

d’un champ pétrolier à une société nigériane, la Malabu Oil and Gas, 

qui appartenait en réalité à un ancien ministre des Affaires pétrolières. 

Actuellement, deux sociétés pétrolières mondiales, ENI et Shell, sont en 

procès avec d’autres entreprises en Italie concernant des allégations 

de corruption liées à cette opération, qui aurait coûté au Nigéria 6 

milliards de dollars US de revenus potentiels. Dans l’ensemble, selon les 

estimations, des flux illicites d’un montant de 15,7 milliards de dollars US 

sont détournés du système financier du pays chaque année. 74

Lors du sommet anti-corruption organisé par le Royaume-Uni en 2016, 

le Nigéria s’est engagé à adhérer au PGO et à mettre en place un registre 

public75 national de la propriété effective, qu’il a inclus dans son premier 

plan d’action.76 L’organe responsable du registre, la Corporate Affairs 

Commission (CAC),77 aurait tenté de modifier la législation nationale 

pertinente afin de se conformer aux bonnes pratiques mondiales. Dans 

un même temps, le pays mène un plan d’action sectoriel sur la propriété 

effective dans le cadre du processus ITIE d’ici à décembre 2019. Il a 

Photographie de Igor Groshev, Adobe Stock
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élaboré une « feuille de route »78 qui exige la divulgation publique des noms des propriétaires effectifs 

des sociétés pétrolières, gazières et minières dans le pays et a fait des progrès dans la mise en œuvre 

de la norme ITIE. Le gouvernement nigérian met également en application des exigences relatives à 

la propriété effective pour toute entreprise titulaire d’un contrat gouvernemental dans le cadre de la 

mise en œuvre de la norme NDPMO79 pour son processus d’approvisionnement public.

Relier les informations sur la propriété 
effective entre les secteurs

Les informations relatives à la propriété effective, 

lorsqu’elles sont structurées en données ouvertes, 

peuvent fournir une contribution essentielle à la 

liaison avec d’autres ensembles de données ou-

vertes, comme les contrats publics. L’importance des 

données ouvertes et l’interexploitabilité des ensem-

bles de données connexes sont clairement décrites 

dans la déclaration du PGO.80 Par exemple, disposer 

de données sur la propriété effective interexploitables 

avec des données sur les  contrats publics (au moyen 

de la norme relative au processus ouvert d’octroi de 

contrats)81 peut permettre de détecter et d’analyser 

les contrats publics douteux, et à suivre les traces de 

l’argent.

De même, dans le secteur des industries extractives, la 

collecte et la vérification des informations sur propriété 

effective pendant le processus d’émission de permis 

d’extraction peuvent permettre de réduire les risques 

de corruption. En leur qualité de membre du PGO et 

de pays riches en ressources naturelles, le Nigéria82 

et la Mongolie83 ont inclus la transparence en matière 

de propriété effective des contrats d’extraction dans 

leurs engagements au titre du plan d’action national. 

Des améliorations sont néanmoins encore possibles, 

dans la mesure où seuls cinq des 32 engagements du 

PGO relatifs à la propriété effective se sont axés sur le 

secteur extractif (huit ont mis l’accent sur les contrats 

ouverts). Les futures réformes gouvernementales 

pourraient donc :

• Exiger des entreprises qu’elles divulguent des 

informations sur la propriété effective au cours du 

processus de demande de permis concernant des 

ressources naturelles;

• Établir des règles claires sur le type de structure de 

propriété pouvant être disqualifiée, ainsi que sur les 

répercussions;

• Réviser les informations de propriété fournies lors de 

la sélection des bénéficiaires.84

La dernière recommandation nécessite une vérifica-

tion proactive des informations sur les propriétaires 

effectifs, ce qui reste une lacune importante dans la 

pratique existante, et qui est traité plus en détail dans 

la section suivante.

Vérification des renseignements 
relatifs à la propriété effective 

Des systèmes de vérification robustes sont essentiels 

pour garantir des informations précises de haute 

qualité sur les propriétaires effectifs. Une analyse85 

des progrès réalisés par les pays du G20 dans la 

mise en œuvre des réformes en matière de propriété 

effective a révélé que même dans les cas où il existe 

un registre central, aucun pays n’exige que les infor-

mations fournies soient automatiquement vérifiées. 

Sans systèmes de vérification solides, les informations 

sur les propriétaires effectifs deviennent beaucoup 

moins utiles. Tel qu’il est défini dans les publications du 

Réseau pour la justice fiscale86 et d’OpenOwnership,87 

la vérification efficace des informations sur les pro-

priétaires effectifs se fait en quatre étapes importantes 

• Authentication: ensure that the person who registers 

beneficial ownership information is who they say 

they are. According to a study by the World Bank,88 

only 60% of company service providers conducted 

an authentication process to verify the identity of the 

person opening up a business. The remaining 40% 

only required the filling of an online form. To achieve 

authentication, the government could require 

digital or biometric signatures, signed declarations 

confirming the accuracy of the information submitted, 

or scanned identification documents, as is currently 

required by Denmark’s beneficial ownership registry.

• Authentification : s’assurer que la personne qui 

enregistre les informations sur la propriété effective 

est en effet ce qu’elle prétend être. Selon une 

étude de la Banque mondiale,89 seuls 60 % des 
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prestataires de services aux entreprises ont mis en 

place un processus d’authentification pour vérifier 

l’identité des personnes souhaitant démarrer une 

entreprise. Les 40 % restants ont juste rempli un 

formulaire en ligne. Pour effectuer l’authentification, 

le gouvernement pourrait exiger des signatures 

numériques ou biométriques, des déclarations 

signées confirmant l’exactitude des informations 

communiquées ou des documents d’identité 

numérisés, comme le prévoit actuellement le registre 

du Danemark sur la propriété effective.

• Autorisation : s’assurer que la personne qui 

enregistre l’entreprise est autorisée à le faire. Cette 

procédure aiderait non seulement à prévenir les 

cas de vol ou d’« achat » d’identité,90 mais pourrait 

également préjuger de l’excuse habituelle selon 

laquelle le propriétaire effectif ignorait qu’une tierce 

personne enregistrait une entreprise en leur nom.91 

Pour obtenir une autorisation, les gouvernements 

pourraient exiger que les propriétaires effectifs 

fournissent une autorisation écrite ou numérique, ou 

informent leurs autorités respectives lorsque leurs 

noms sont utilisés pour créer une société.

• Validation : contre-vérifier les données pour s’assurer 

que les informations soumises sont plausibles. 

Cela pourrait inclure de s’assurer que les noms, 

adresses, nationalités et autres renseignements sont 

réels et compatibles avec les bases de données 

du gouvernement. Le registre sur la propriété 

effective du Costa Rica, qui entrera en vigueur 

en 2019, comprendra un système technologique 

qui effectuera ces types de vérification afin de 

valider les informations à l’aide de bases de 

données provenant de la haute cour électorale, du 

ministère des Affaires étrangères et du bureau de 

l’immigration, entre autres.92

• Alerte : Système qui utilise des analyses avancées 

pour rechercher les tendances, repérer les 

anomalies et créer des alertes. Les données 

ouvertes, associées à une société civile engagée, 

faciliteraient cet exercice. Par exemple, Global 

Witness et DataKind UK ont analysé les données sur 

la propriété effective au Royaume-Uni et ont relevé 

plusieurs tendances suspectes qu’il n’aurait pas été 

possible de détecter sans l’accès aux informations 

contenues dans le format « données ouvertes », 

telles que les entreprises présentant une société 

étrangère non admissible comme propriétaire 

effectif ou qui utilisent des structures d’entreprise 

circulaires.93

Utilisées ensemble, ces méthodes de vérification 

peuvent aider les citoyens à utiliser les données plus 

efficacement et faire en sorte qu’il soit difficile pour les 

criminels d’avoir recours au mensonge. L’Ukraine est le 

premier pays à avoir pris un engagement vis-à-vis du 

PGO explicitement axé sur la vérification des informa-

tions sur la propriété effective (dans ses plans d’action 

2016-201894 et 2018-202095). Alors que la collecte et 

la divulgation de ces données se développent dans 

le monde, la prochaine étape majeure consistera à 

assurer la haute qualité des informations.
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LEÇONS À TIRER DES RÉFORMATEURS

Utilisation du registre relatif à la propriété 
effective de la Slovaquie afin de produire des 
effets
Le Danemark96 et la Slovaquie étaient parmi les premiers pays à publier des 

informations sur la propriété effective. Le registre de la Slovaquie97 a été créé 

en 2015 pour les entreprises participant aux processus d’approvisionnement 

public. Les entreprises peuvent être exclues pour une durée maximale de trois 

ans et encourir des amendes d’un million d’euros si elles participent au processus 

d’approvisionnement sans s’être préalablement enregistrées.

La vérification des données fournies par les 11 000 entreprises et les 16 000 

propriétaires inscrits et l’exécution des exigences en cas de non-conformité 

représentaient un défi. Les deux obstacles principaux rencontrés : 1) aucun 

document officiel n’était requis lorsque les entreprises déposaient leurs 

déclarations et 2) le registre n’était pas lié au registre général des sociétés 

du pays. Néanmoins, une entreprise sur quatre comprenait un propriétaire 

effectif qui n’était pas encore répertorié dans son fichier auprès du registre du 

commerce de la Slovaquie. En février 2017, le registre a été élargi pour inclure 

toute entreprise ayant obtenu un contrat avec le gouvernement d’une valeur de 

100 000 euros ou plus. 

Les organisations de la société civile98 en Slovaquie ont utilisé le registre afin 

d’analyser et d’interroger les données disponibles, en identifiant les réseaux 

d’entreprises ayant un ou plusieurs propriétaires effectifs. Il s’agissait de vérifier 

que 190 des propriétaires effectifs énumérés sont en fait des agents publics 

(qui pourraient avoir un conflit d’intérêts en matière d’approvisionnement). Le 

registre a également été utilisé par des organisations locales99 pour vérifier si les 

entreprises fournissaient effectivement des informations sur leurs propriétaires 

effectifs dans le cadre de l’octroi de contrats dans le secteur public. En mars 

2016, il a été constaté que l’agence de presse publique TASR avait signé un 

contrat prévoyant une mise à niveau informatique d’une valeur de 110 000 euros 

avec une société qui n’avait pas communiqué les informations concernant son 

propriétaire effectif. Il en était de même pour deux contrats qui avaient été 

octroyés par un gouvernement local. Lors du lancement du nouveau registre 

en 2017, l’opérateur ferroviaire de l’État a été contraint de renoncer à un bail 

extrêmement critiqué100 de 50 ans pour la principale gare du pays, lorsque les 

citoyens ont découvert que le contractant n’avait pas fourni d’informations 

sur son propriétaire effectif.Des groupes de la société civile et les médias ont 

également utilisé le registre de la Slovaquie pour révéler un conflit d’intérêts 

présumément grave impliquant le premier ministre, qui est l’un des propriétaires 

effectifs d’une entreprise en République tchèque101 et qui a reçu 75 millions 

d’euros de subventions102 de l’UE pour la livraison de travaux publics divers.
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La participation des citoyens au 
suivi et à la responsabilisation

La société civile joue un rôle essentiel dans l’utilisation 

des informations sur la propriété véritable à des fins de 

responsabilisation. (Voir l’encadré à la page précéden-

te pour un exemple.) Au-delà de la simple publication 

d’un registre sur la propriété véritable, l’objectif devrait 

être de mettre en place des mécanismes permettant 

de renforcer la responsabilité, de manière formelle (au 

moyen d’enquêtes judiciaires) et informelle (au moyen 

de rapports de citoyens) :

• Responsabilité formelle : seuil bas pour être 

considéré comme étant un propriétaire réel, 

validation des données par le gouvernement 

nécessaire, mise à jour régulière et obligatoire 

des données par les entreprises, droit d’enquêter 

par institution, droit de punir et d’imposer des 

sanctions financières importantes par institution, 

refus d’enregistrement ou de fonctionnement légal 

si toutes les informations ne sont pas partagées, 

formalisées et partage régulier d’informations entre 

les organismes gouvernementaux, extension requise 

des exigences de propriété véritable aux fiducies 

et autres dispositions juridiques, ou création d’un 

groupe consultatif sur les registres;103

• Responsabilité informelle : suivi et rapports des 

citoyens et des médias, vérification et interrogation 

régulières des données, reformatage et numérisation 

des données, triangulation des ensembles de 

données, vérification par recoupement des 

informations (par des contrôles physiques et de 

style de vie), ou communication des erreurs et des 

informations manquantes aux autorités.

Companies House, l’organisme gouvernemental 

responsable du registre de la propriété véritable au 

Royaume-Uni, a particulièrement bien réussi à faire 

participer les utilisateurs finaux (y compris la société 

civile) à la conception du registre et même à constituer 

un groupe de référence des utilisateurs de données. 

De plus, étant donné le registre facilement accessible 

basé sur des données ouvertes, des groupes de la 

société civile du Royaume-Uni utilisent ces données 

pour en examiner la qualité et tentent de trianguler 

efficacement les informations entre différents ensem-

bles de données (voir l’encadré « Leçons à tirer des 

réformateurs : Susciter la participation des activistes 

afin de produire des effets au Royaume-Uni » pour plus 

d’informations).

D’autres initiatives de lutte contre la corruption démon-

trent le pouvoir des données ouvertes entre les mains 

de la société civile. En particulier, les déclarations de 

revenus et d’actifs permettent de comprendre com-

ment les données sur propriété véritable peuvent être 

utilisées efficacement pour la responsabilisation. Plus 

de 150 pays exigent que les agents publics déclarent 

leurs avoirs et presque tous les pays de l’OCDE 

exigent que les déclarations d’actifs soient publiées.104 

La Banque mondiale a conclu que les déclarations 

de biens publics avaient permis à la société civile 

de vérifier ces déclarations et de provoquer l’appli-

cation des infractions, rendant ainsi le système plus 

crédible et fiable.105 Par exemple, aux États-Unis, un 

organisme de surveillance de la société civile a utilisé 

des déclarations de biens divulguées publiquement 

pour identifier les conflits d’intérêts des juges influents 

qui entendaient certaines affaires.106 En Géorgie, une 

organisation de la société civile a utilisé les déclara-

tions de biens pour calculer le montant des bonus que 

les législateurs recevaient (le Parlement ayant refusé 

de fournir de telles informations).107 Le même groupe a 

également suivi les déclarations de nouveaux agents 

publics afin de déterminer les tendances en matière 

d’enrichissement illicite présumé une fois qu’ils sont 

entrés en fonction. Dans l’ensemble, la société civile 

de Géorgie recoupe les informations avec d’autres 

sources de données accessibles au public, telles que 

les permis, les registres fonciers et les contrats publics, 

soulignant le pouvoir des données relatives à la 

propriété véritable de révéler davantage des activités 

criminelles, le cas échéant.108
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Susciter la participation des activistes afin de 
produire des effets au Royaume-Uni
Le Royaume-Uni est l’un des premiers pays à s’être engagé en matière de 

registre public sur la propriété véritable.109 En 2013, il avait d’abord proposé 

ce programme lors de la tenue du G8, puis par le biais du G20 en 2014. Le 

gouvernement avait défendu la question de la propriété véritable comme 

moyen efficace pour lutter contre la corruption et mettre un terme à l’évasion 

fiscale, deux facteurs qui minent le développement mondial. En outre, selon 

la UK National Crime Agency, il existe une « possibilité réaliste » que l’effet du 

blanchiment d’argent sur le Royaume-Uni atteigne des centaines de milliards de 

livres chaque année.110 

En 2016, le Royaume-Uni est devenu l’un des premiers pays à mettre en place un 

registre public répertoriant les propriétaires réels des entreprises. Il a été mis à 

la disposition du public aux fins de consultation gratuite. Une norme de données 

ouvertes a été utilisée pour créer le registre, dénommé le registre des personnes 

ayant un contrôle important (PSC). Dans le cadre de son plan d’action du PGO, 

le Royaume-Uni est en train d’étendre l’obligation d’enregistrer les propriétaires 

réels d’une entité à toutes les sociétés étrangères possédant des terres au 

Royaume-Uni.111 Les obligations de transparence en matière de propriété 

véritable ont également été étendues aux sociétés opérant dans les territoires 

d’outre-mer du pays. Le défaut de fournir des informations de propriété précises 

ou de répondre aux demandes d’informations sur l’entreprise constitue une 

infraction criminelle.

Au Royaume-Uni, la Companies House, l’organe gouvernemental responsable du 

registre, a indiqué qu’au cours des six premiers mois suivant la publication du 

registre, le public avait signalé des incohérences112 dans les données concernant 

de nombreux contacts. Pour l’année 2016-2017, plus de deux milliards de 

recherches de données ont été effectuées dans le registre gratuit et ouvert.113 

La forte utilisation, qui est passée de seulement six millions de demandes en 

2014-2015 lorsque l’accès au registre était disponible moyennant des frais, a 

contribué à améliorer la qualité des données en signalant les incohérences. 

Cela a rendu les données plus utiles pour la triangulation avec d’autres sources 

afin de rechercher des activités illégales. Par exemple, des journalistes et 

des organisations de la société civile comme Transparency International ont 

utilisé ce registre pour démasquer des réseaux de corruption utilisés par des 

gouvernements, tels que Azerbaïdjan Laundromat,114 dans le cadre duquel quatre 

entreprises enregistrées auprès de Companies House à Londres auraient versé 

2,9 milliards de dollars US à des lobbyistes et parlementaires entre 2012 et 

2014.115   
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